
Management  

APSIE 

Module 6 : Recrutement, Intégration, Droit du 

travail 



 

 
Connaître les spécificités des différents contrats et leurs 
conséquences, 
 
Comprendre les enjeux du recrutement & mener à bien le 
processus de recrutement,  
 
Maîtriser & appliquer le cadre légal en matière de recrutement, 
 
Réussir l’intégration des nouvelles recrues en utilisant les 
fondamentaux du management,  
 
Se préparer à l’entretien professionnel, 



 
 
 
 
 

 
 
Les fondamentaux & base du droit du travail 
 

•Les obligations de l’employeur & du salarié, 
•Les contrats (CDD, CDI, sous-traitance, stage, travail temporaire). 
•La structure du droit du travail, 
•L’articulation convention collective / code du travail 
•Méthodologie de recherche (les sources du droit du travail, évaluation de la pertinence 
 des sources & des informations recueillies, identification des incidences 
 de la convention collective dans la gestion des ressources humaines etc…). 
•Actualités – Jurisprudence, 
•Les obligations légales (affichage, registre, représentation du personnel…) 
•L’utilité des outils 
 
Procéder à son premier recrutement 
 

•La définition du besoin, 
•Les aspects financiers du recrutement, 
•L’offre d’emploi (identification des compétences nécessaires, la rédaction & diffusion de l’offre), 
•La sélection des candidatures, 



L’entretien & l’intégration 
 
•La conduite de l’entretien (préparation & identification des motivations), 
•La sélection du candidat (adéquation poste /candidat, potentiel, savoir –être 
etc.) 
•L’intégration dans l’entreprise (l’accueil, la gestion de la période d’essai), 
 
Manager l’activité professionnelle des salariés en intégrant le droit du travail 
 

•La rédaction des contrats (CDI, CDD), 
•La modification des contrats : l’avenant 
•La rupture d’un contrat : règles & procédures à respecter 
•Management & évaluation, 
 

La conduite des entretiens professionnels 

•Le cadre légal & les enjeux de l’entretien professionnel, 
•La préparation de l’entretien professionnel, 
•Les étapes clefs de l’entretien professionnel  
 
 



Fondamentaux & base du droit du 
travail 



Qu’est ce que le droit  du droit du travail ?  

Le droit du travail est l’ensemble des règles juridiques applicables aux 

relations individuelles et collectives qui naissent entre les employeurs et 

leurs salariés. 



Internationales 

Les conventions 
internationales 

Les conventions 
du conseil de 

l'europe 

Le droit 
communautaire 

Nationales 

La constitution 

La loi 

La jurisprudence 

La doctrine 

Professionnelles 

Les conventions 
collectives 

Les usages 
d’entreprises 

Le règlement 
intérieur 

L’accord atypique 



Qu'est-ce qu'un CDI ? 
 
Comme son nom l'indique, le contrat de travail à durée indéterminée 
est un contrat de travail conclu entre un salarié et un 
employeur, sans limitation de durée. Ainsi, un salarié embauché 
en CDI pourra garder son emploi aussi longtemps qu'il le veut, à 
moins qu'il ne choisisse de démissionner, d'abandonner son poste, 
qu'il ne se fasse licencier par son employeur, ou qu'il décide d'un 
commun accord avec celui-ci de se séparer par rupture 
conventionnelle. 
 
 
Un CDI peut-être conclu à temps plein ou à temps partiel. La 
durée de travail (hebdomadaires ou mensuelles) sont précisées dans 
le contrat. Dans le cas d'un temps partiel, les horaires de travail 
doivent être précisées.  
 
 

 



Qu'est-ce qu'un CDD ? 
 

CDD : un contrat d'exception à l'inverse du CDI. 
 



Qu'est-ce qu'un CDD ? 
 

CDD pour effectuer des remplacements 
 

Remplacement du salarié absent. 
 
Cas où un salarié est absent de son poste pour cause de 
suspension de son contrat de travail, de mutation provisoire 
ou de passage 
temporaire à temps partiel : 
 maladie, maternité, congé à titre divers, départ en 
formation, etc.  
 affectation provisoire sur un autre poste 
 congé parental à temps partiel, congé de présence 
parentale, congé pour création d'entreprise, etc. 



Qu'est-ce qu'un CDD ? 
 

CDD pour faire face à une variation d'activité 
 



 
CDD dont l'utilisation provient d'usages 

professionnels ou de la saisonnalité de l'activité 
de l'entreprise 

 



 
CDD liés à l'emploi et à la formation 

 
Dispositifs de lutte contre le chômage. 
Situation où l'entreprise embauche une personne dans le cas d'un 
contrat : 
 
1. de formation en alternance 
2. d'insertion professionnelle 
3. de réinsertion professionnelle 
 
Concerne aussi : 
• Complément de formation professionnelle 
• Retour à l'emploi des seniors 



Remplacement de salarié absent (cas général) : 18 mois. 

Remplacement de salarié dont le poste va être supprimé : 24 mois. 

Remplacement de salarié déjà recruté mais indisponible : 9 mois. 

Remplacement du chef d'entreprise/d'exploitation etc. : 18 mois. 

Accroissement temporaire d'activité : 18 mois (si licenciement économique : 3 mois). 

Tâche occasionnelle précisément définie : 18 mois. 

Commande exceptionnelle à l'exportation : 24 mois. 

Travaux urgents pour raison de sécurité : 9 mois. 

Contrats saisonniers : 8 mois. 

Contrats vendanges : 1 mois. 

Contrats emploi/formation : 24 mois. 

Contrats « seniors » : 36 mois. 



Quel type de contrat ? 
 
Les types de contrats de travail choisis par l’employeur appartiennent 
obligatoirement à une catégorie définie et réglementée par le Code du travail 
ou un accord collectif. Parmi les contrats les plus souvent mis en œuvre, on 
peut notamment citer le CDI et le CDD. 
 
 

 



  Le contrat de travail à temps partiel concerne tous les contrats 

dont les horaires sont inférieurs à la durée du travail. 
 

  Le contrat de travail intermittent fait partie de la catégorie des 
contrats de travail à durée indéterminée (CDI), mais il alterne 
périodes avec travail et périodes sans travail à cause d’importantes 
fluctuations de l’activité de l’entreprise au cours de l’année. 

 
  Le contrat d’apprentissage est un mode de formation alternée, 
entre savoir théorique acquis en centre de formation et savoir-faire 
acquis en entreprise. 

 
  Le contrat de professionnalisation permet une 
insertion/réinsertion 
professionnelle. 

 



Que faire a l’embauche ? 
 
 
Après l’embauche, il faut habituellement rédiger un contrat de 
travail. Sa formalisation écrite n’est pas obligatoire, mais elle 
présente plusieurs avantages pour l’employeur et le salarié. 
 

 
 



La rupture du contrat de travail donne lieu à des formalités pour 

l’employeur (surtout) et le salarié : 

 

 Le préavis est une obligation consécutive à la notification de la rupture du 

seul CDI, il est dû par la partie qui rompt le contrat à celle qui ne le rompt pas. 

 

 La levée de la clause de non-concurrence est activée après l’exécution du 

contrat de travail, chaque partie doit alors respecter des obligations propres. 

 

 Le solde de tout compte représente l’ensemble des sommes et indemnités à 

remettre au salarié à la fin de son contrat, leur montant varie selon l’ancienneté 

du salarié et les conditions et circonstances de la rupture. 

 

 Les indemnités de rupture conventionnelle sont généralement déterminées 

par les circonstances et les conditions de la rupture. 





























Formalités 



Formalités 



Formalités 





Caractéristiques 



Caractéristiques 



Caractéristiques 



Rupture 





































clause dédit-formation 









clause de non-concurrence 



clause de non-concurrence 



clause de non-concurrence 

obligations 



clause de non-concurrence 

obligations 



clause de non-concurrence 

obligations 



clause de non-concurrence 

obligations 



clause de non-concurrence 

obligations 



Cause de confidentialité 



Quelles sont les règles ? 
Que doit-on écrire ? 

Il n’existe pas de définition légale, d’article du code du travail qui précise le contenu 
exact de la rédaction d’un contrat de travail cdi. Il peut même être oral. Mais dans 
ces temps de procédure, je vous le déconseille. Et lorsqu’il est écrit, il doit être en 
français, même lorsque le lieu d’exécution du poste est à l’étranger Le contrat de 
travail est une convention par laquelle une personne s’engage à mettre son 
activité au service d’une autre, sous la subordination de laquelle elle se 
place moyennant une rémunération. 
Cela signifie que l’existence LÉGALE d’un contrat de travail à durée indéterminée 
exige 3 éléments cumulatifs : 
 
1. La réalisation d’un travail, d’une activité 

2. Le versement d’une rémunération 

3. Un lien de subordination 



Les clauses essentielles 

Mentions légales obligatoires : (rappel) 

L’identité des parties, adresses, adresse Urssaf et Déclaration Unique d’Embauche ( DUE), 

rattachement convention collective, conformité et droit d’accès aux informations privées ( 

CNIL), N° de Sécurité Sociale ou autorisation de travail pour le salarié étranger, adhésion aux 

caisses de retraite, assurances prévoyance et frais de santé. 

 

Intitulé du poste, la classification, le statut du salarié 

La classification est souvent déterminée par votre convention collective. Mais rappelez vous 

que seul l’employeur attribue le niveau de classification au poste. Si votre classification 

de poste correspond à un niveau bac. Le recrutement d’un profil supérieur ne vous oblige en 

rien à attribuer une classification supérieure. 

 

Lieu d’exercice du poste, Date d’entrée / prise de poste, Période d’essai 



L'ordre juridique français se composent de nombreuses normes organisées 

de manière hiérarchique. Ainsi, les normes de rang inférieur doivent être 

conformes aux normes de rang supérieur. 

Constitution  

 

 
Constitution 

Normes  international  

Lois (+ ordonnances)  

Principes généraux du droit jurisprudence  

Règlements (décrets et arrêtés)  

Conventions collectives  

Usages engagements unilatéraux  

Règlement intérieur 

Contrat de bavai  



https://www.legifrance.gouv.fr/initRechCodeArticle.
do 



https://www.legifrance.gouv.fr/initRechCo
deArticle.do 



https://www.legifrance.gouv.fr/initRechCodeArticle.
do 



https://www.legifrance.gouv.fr/initRechCo
deArticle.do 

Pour avoir 
de l’aide 

concernant 
le champ  



https://www.legifrance.gouv.fr/initRechCo
deArticle.do 



 

 

C'est un moyen de communication entre 
l'employeur et les employés. 

Hygiène et de 
sécurité 

Discipline 
défense des 

salariés 



 

 Le contenu du règlement intérieur 

Le champ d'intervention du règlement intérieur. 

 Les mesures 
d'application de la 
réglementation en 

matière de santé et de 
sécurité dans 
l'entreprise. 

 Les règles générales et 
permanentes relatives 

à la discipline 

Aux harcèlements 
moral et sexuel 

Les clauses 
interdites 

L'élaboration du règlement 
intérieur 

C'est 
l'employeur qui 

rédige 

L'inspection du 
travail qui 

valide 

L'affichage et 
la publicité 

du règlement 
intérieur 

 En 
permanence 

dans un 
endroit 

facilement 
accessible 

http://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/relations-au-travail/pouvoir-de-
direction/article/le-reglement-interieur 



les obligations d'affichage dans une entreprise ? 

Affichages ou diffusions obligatoires dans toutes les entreprises  les informations 

concernant  

Inspection du 
travail 

Médecine du 
travail 

Consignes de 
sécurité et 
d'incendie 

Convention 
ou accord 
collectif du 

travail 

Horaires 
collectifs de 

travail 
Interdiction 
de fumer 

Panneaux 
syndicaux  

Repos 
hebdomadair

e 

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F23106 



les obligations d'affichage dans une entreprise ? 

Affichages ou diffusions obligatoires en fonction des effectifs de l'entreprise 

Nombre de salariés Type d'information Contenu 

À partir de 11 salariés Élections des représentants 
du personnel (tous les 4 
ans) * 

Procédure d'organisation de 
l'élection des délégués du 
personnel (ou du comité 
d'entreprise à partir de 50 
salariés) 

À partir de 20 salariés Règlement intérieur* Règles en matière 
d'hygiène, de sécurité, de 
sanctions, etc. 

À partir de 50 salariés Comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions 
de travail (CHSCT)* 

Noms des membres 
du CHSCT et l'emplacement 
de leur poste de travail 

À partir de 50 salariés Accord de participation Information sur l'existence 
d'un accord et de son 
contenu 

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F23106 



Registres du personnel obligatoires 

Registre unique du personnel 

identification 
du salarié 

carrière 
type de 
contrat 

les 
travailleurs 
étrangers 

les 
stagiaires 

L'absence de registre, le défaut de mise à jour ou 
l'oubli de mentions obligatoires peuvent entraîner 
jusqu'à 3 750 € d'amende par salarié concerné. 

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F1784 



Registres du personnel obligatoires 

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F1784 

Le livre 
de paye 

Registres 
relatifs 

aux 
conditions 
de travail 

Registre 
des 

délégués 
du 

personnel 



Représentation du personnel dans l'entreprise 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N518 

Délégué syndical 

Représentant de la section syndicale 
(RSS) 

Délégué du personnel (DP) 

Comité d'entreprise (CE) 

Comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT) 

Délégation unique du personnel (DUP) 

Instance unique 



Représentation du personnel dans l'entreprise 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N518 

Délégué syndical 

Représentant de la section syndicale 
(RSS) 

Délégué du personnel (DP) 

Comité d'entreprise (CE) 

Comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT) 

Délégation unique du personnel (DUP) 

Instance unique 

Le délégué syndical est un 
représentant du personnel 
désigné par un syndicat 
représentatif dans 
l'entreprise. C'est par son 
intermédiaire que le syndicat 
fait connaître à l'employeur 
ses réclamations, 
revendications ou 
propositions et négocie les 
accords collectifs. Pour 
accomplir sa mission, il 
bénéficie de moyens. Il peut 
cumuler différents mandats.  



Représentation du personnel dans l'entreprise 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N518 

Délégué syndical 

Représentant de la section syndicale 
(RSS) 

Délégué du personnel (DP) 

Comité d'entreprise (CE) 

Comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT) 

Délégation unique du personnel (DUP) 

Instance unique 

Lorsqu'une section syndicale 
n'est pas représentative dans 
une entreprise ou un 
établissement d'au moins 50 
salariés, il désigne un 
représentant de la section 
syndicale (RSS). Celui-ci agit au 
nom du syndicat auprès de 
l'employeur et assure la défense 
des salariés. Un RSS peut être 
désigné dans une entreprise de 
moins de 50 salariés, à des 
conditions spécifiques. Ses 
prérogatives sont les mêmes que 
celles du délégué syndical (DS), 
à l'exception du droit de 
négocier des accords collectifs. 



Représentation du personnel dans l'entreprise 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N518 

Délégué syndical 

Représentant de la section syndicale 
(RSS) 

Délégué du personnel (DP) 

Comité d'entreprise (CE) 

Comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT) 

Délégation unique du personnel (DUP) 

Instance unique 

Toute entreprise d'au moins 
11 salariés doit organiser 
l'élection de délégués du 
personnel (DP). Leur 
nombre varie en fonction de 
l'effectif de l'entreprise. Le 
délégué est notamment 
chargé de représenter les 
salariés et leurs 
réclamations auprès de 
l'employeur. Pour exercer 
ses missions, il dispose de 
divers moyens d'action 
(heures de délégation, 
déplacement hors de 
l'entreprise, local...). 
 



Représentation du personnel dans l'entreprise 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N518 

Délégué syndical 

Représentant de la section syndicale 
(RSS) 

Délégué du personnel (DP) 

Comité d'entreprise (CE) 

Comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT) 

Délégation unique du personnel (DUP) 

Instance unique 

Toute entreprise d'au moins 
50 salariés doit mettre en 
place un comité d'entreprise 
(CE). Ce comité est 
composé de représentants 
du personnel et syndicaux, 
ayant un mandat de 4 ans 
maximum. Il est présidé par 
l'employeur. Il a des 
attributions économiques, 
sociales et culturelles. Pour 
exercer ses missions, il 
dispose d'heures de 
délégation. 

 



Représentation du personnel dans l'entreprise 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N518 

Délégué syndical 

Représentant de la section syndicale 
(RSS) 

Délégué du personnel (DP) 

Comité d'entreprise (CE) 

Comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT) 

Délégation unique du personnel (DUP) 

Instance unique 

Toute entreprise d'au moins 50 
salariés doit mettre en place un 
comité d'hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail 
(CHSCT). Il est composé de 
représentants désignés, pour 4 
ans maximum, par les membres 
élus du comité d'entreprise (CE) 
et les délégués du personnel 
(DP). Il exerce notamment des 
missions liées à la prévention, à 
la protection de la santé 
physique et mentale et à la 
sécurité des salariés. Pour 
exercer ses missions, chaque 
représentant au CHSCT dispose 
d'heures de délégation. 



Représentation du personnel dans l'entreprise 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N518 

Délégué syndical 

Représentant de la section syndicale 
(RSS) 

Délégué du personnel (DP) 

Comité d'entreprise (CE) 

Comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT) 

Délégation unique du personnel (DUP) 

Instance unique 

L'employeur peut 
décider de regrouper 
les instances 
représentatives du 
personnel dans une 
instance commune : 
la délégation unique 
du personnel (DUP). 
Les règles applicables 
varient selon que la 
DUP a été mise en 
place avant le 19 août 
2015 (DUP ancienne 
formule) ou après 
cette date (DUP 
nouvelle formule).. 



Représentation du personnel dans l'entreprise 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N518 

Délégué syndical 

Représentant de la section syndicale 
(RSS) 

Délégué du personnel (DP) 

Comité d'entreprise (CE) 

Comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT) 

Délégation unique du personnel (DUP) 

Instance unique 

Dans les entreprises 
d'au moins 300 
salariés, un accord 
peut prévoir le 
regroupement d'au 
moins 2 instances 
représentatives du 
personnel (IRP) dans 
une instance unique. 
Chaque élu de cette 
instance unique 
bénéficie d'un crédit 
d'heures mensuel 
pour l'exercice de ses 
attributions. 



Le règlement intérieur  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1905 

obligatoire dans 
les entreprises 
dont l'effectif est 
supérieur ou égal à 
20 salariés 

Le règlement 
intérieur s'impose 
à tous les salariés 
de l'entreprise 

Il doit être 
régulièrement mis 
à jour. 

doit être porté par 
tout moyen à la 
connaissance des 
personnes ayant 
accès aux lieux de 
travail 



Procéder à son 1er recrutement 



 
 
 

 Définition du besoin :  
 

 Le recrutement est une démarche structurée qui comporte plusieurs  
étapes aux quelles il faut attacher de l’importance. 

 Le recrutement repose sur une démarche méthodologique qui se 
décompose en étapes bien définies. 

 
• Identification des besoins précis afin de définir au mieux le poste à pourvoir 

et par conséquent, le profil du candidat recherché. 
• 2nde étape : la recherche de candidat ainsi que leur évaluation (présélection) 
• 3ième étape : L’entretien personnel afin de sélectionne définitivement les 

profils correspondants au poste vacant. 
 



La chaîne du recrutement  

 



Offre & sélection des candidatures 

 Identifier les compétences nécessaires 
(étude de cas) 

 Rédiger une offre attractive  : https://www.pole-

emploi.fr/employeur/cinq-conseils-pour-rediger-une-offre-d-emploi-@/article.jspz?id=506178 

 

 Choisir les supports de diffusion (étude de 
cas) 

https://www.pole-emploi.fr/employeur/cinq-conseils-pour-rediger-une-offre-d-emploi-@/article.jspz?id=506178
https://www.pole-emploi.fr/employeur/cinq-conseils-pour-rediger-une-offre-d-emploi-@/article.jspz?id=506178
https://www.pole-emploi.fr/employeur/cinq-conseils-pour-rediger-une-offre-d-emploi-@/article.jspz?id=506178
https://www.pole-emploi.fr/employeur/cinq-conseils-pour-rediger-une-offre-d-emploi-@/article.jspz?id=506178
https://www.pole-emploi.fr/employeur/cinq-conseils-pour-rediger-une-offre-d-emploi-@/article.jspz?id=506178
https://www.pole-emploi.fr/employeur/cinq-conseils-pour-rediger-une-offre-d-emploi-@/article.jspz?id=506178
https://www.pole-emploi.fr/employeur/cinq-conseils-pour-rediger-une-offre-d-emploi-@/article.jspz?id=506178
https://www.pole-emploi.fr/employeur/cinq-conseils-pour-rediger-une-offre-d-emploi-@/article.jspz?id=506178
https://www.pole-emploi.fr/employeur/cinq-conseils-pour-rediger-une-offre-d-emploi-@/article.jspz?id=506178
https://www.pole-emploi.fr/employeur/cinq-conseils-pour-rediger-une-offre-d-emploi-@/article.jspz?id=506178
https://www.pole-emploi.fr/employeur/cinq-conseils-pour-rediger-une-offre-d-emploi-@/article.jspz?id=506178
https://www.pole-emploi.fr/employeur/cinq-conseils-pour-rediger-une-offre-d-emploi-@/article.jspz?id=506178
https://www.pole-emploi.fr/employeur/cinq-conseils-pour-rediger-une-offre-d-emploi-@/article.jspz?id=506178
https://www.pole-emploi.fr/employeur/cinq-conseils-pour-rediger-une-offre-d-emploi-@/article.jspz?id=506178
https://www.pole-emploi.fr/employeur/cinq-conseils-pour-rediger-une-offre-d-emploi-@/article.jspz?id=506178
https://www.pole-emploi.fr/employeur/cinq-conseils-pour-rediger-une-offre-d-emploi-@/article.jspz?id=506178
https://www.pole-emploi.fr/employeur/cinq-conseils-pour-rediger-une-offre-d-emploi-@/article.jspz?id=506178
https://www.pole-emploi.fr/employeur/cinq-conseils-pour-rediger-une-offre-d-emploi-@/article.jspz?id=506178
https://www.pole-emploi.fr/employeur/cinq-conseils-pour-rediger-une-offre-d-emploi-@/article.jspz?id=506178


Sélection des candidatures 

 Poursuite étude de cas, mise en situation 
professionnelle en binôme 

 

 Restitution à l’oral face au groupe 



Entretien & Intégration  
 

 L'entretien d'embauche est un temps 
d’échange qui doit permettre au recruteur 
de choisir le bon candidat et à ce dernier 
d'évaluer l'intérêt du poste, vérifier que le 
poste et l'entreprise correspondent bien à 
son projet professionnel. 



La forme de l’entretien  
 La forme de l'entretien d'embauche 
 face à face, le recruteur et le candidat ; 
 l'entretien avec plusieurs interviewers (pensez à 

bien définir au préalable le rôle de chacun lors de 
l'entretien) ; 

 l'entretien en situation: le candidat doit simuler 
une ou plusieurs situations en poste de travail ; 

 l'entretien collectif qui permet d'informer 
plusieurs candidats en même temps et qui 
pourra ensuite être approfondi par un entretien 
individuel, plusieurs entretiens dans la même 
journée avec des personnes diffé-rentes (là aussi 
bien définir le rôle de chacun). 
 



 
 La préparation de l'entretien 

d'embauche 
 analysez le CV et la lettre de candidature et 

listez vos interrogations, les points à vérifier, 
les thèmes à approfondir. Le pourquoi et le 
comment de certains choix du candidat, les 
périodes d'inactivité, de mobilité... 

 élaborez un canevas qui va guider l'entretien. 
Là encore, assurez-vous de suivre ce canevas 
pour tous les entretiens afin de conserver un 
processus équitable pour tous les candidats. 
 



 
 La préparation de l'entretien 

d'embauche 
 analysez le CV et la lettre de candidature et 

listez vos interrogations, les points à vérifier, 
les thèmes à approfondir. Le pourquoi et le 
comment de certains choix du candidat, les 
périodes d'inactivité, de mobilité... 

 élaborez un canevas qui va guider l'entretien. 
Là encore, assurez-vous de suivre ce canevas 
pour tous les entretiens afin de conserver un 
processus équitable pour tous les candidats. 
 



 Conseils : 
 le candidat est tenu de répondre de bonne foi aux questions qui 

lui sont posées uniquement si elles présentent un lien direct avec 
l'emploi proposé ou avec l'évaluation de ses compétences 
professionnelles (article L 121-6 du code du travail) ; 

 à titre d'exemple, vous ne pouvez demander la détention du 
permis de conduire uniquement pour des em-plois qui le 
nécessitent (livreur, commercial..) ; 

 le recruteur ne doit pas prendre en compte l'état de grossesse de 
la candidate (article L122-25 du code du travail) ni la situation de 
famille, le sexe (sauf condition déterminante pour l'emploi) les 
mœurs, ni son ori-gine, son âge, ...pour refuser de l'embaucher 
(article L122 -45 du code du travail sur les discriminations no-
tamment à l'embauche) ; 

 ne cherchez pas à piéger le candidat. 
 



 La conduite de l’entretien d’embauche 

L'entretien se déroule souvent en 2 phases :  

une phase d'interview du candidat sur son CV, son 

expérience, sa formation,  

une phase de présentation du poste.  

A vous de choisir la phase que vous préférez aborder en premier ! 



Quelques conseils 

Laissez parler le candidat, soyez à son écoute, utilisez le plus souvent 

possible la reformulation pour être sûr d'avoir bien compris ses propos. 

Laissez-le poser des questions, cela sera riche d'enseignements sur ses 

attentes réelles. Ne vous laissez pas déborder par un candidat trop 

bavard. Recentrez toujours l'entretien sur le sujet principal. 

 

Exemples de questions par thèmes :  

Formation /Motivation/Compétences 



Intégration dans l’entreprise  

 

 Favoriser une prise de poste réussie 
 Conseils, outils 

 Gérer la période d’essai (mise en place d’un   
tutorat, suivi, points réguliers d’avancement) 

 

Etude de cas pratiques  

































clause dédit-formation 









clause de non-concurrence 



clause de non-concurrence 



clause de non-concurrence 

obligations 



clause de non-concurrence 

obligations 



clause de non-concurrence 

obligations 



clause de non-concurrence 

obligations 



clause de non-concurrence 

obligations 



Cause de confidentialité 



Sanction disciplinaire 



Sanction disciplinaire 



fautes du salarié 



fautes du salarié (la preuve) 



fautes du salarié (la preuve) 



Procédures disciplinaires 



Procédures disciplinaires 



Procédures disciplinaires 
(modification du CT) 



Procédures disciplinaires 
(modification du CT) 



Procédures disciplinaires 



Procédures disciplinaires 



Modification du CT 
La modification d’un contrat de travail  

 
Le contrat de travail peut être modifié sur demande de l’employeur ou du 

salarié. 

 

Toutefois, l’employeur ne peut pas modifier unilatéralement le contrat de 

travail, mais seulement proposer la modification au salarié afin d’obtenir son 

accord. 

 

De la même manière, pour modifier son contrat de travail conformément à 

ses souhaits, le salarié doit obtenir l’accord préalable de l’employeur. 

 

En outre, le changement d’employeur n’entraîne pas la fin du contrat de travail, mais son 

transfert au nouvel employeur. 



Modification du CT 



Modification du CT 



Modification du CT 



Modification du CT 



Quelles sont les règles ? 
Que doit-on écrire ? 

Il n’existe pas de définition légale, d’article du code du travail qui précise le contenu 
exact de la rédaction d’un contrat de travail cdi. Il peut même être oral. Mais dans 
ces temps de procédure, je vous le déconseille. Et lorsqu’il est écrit, il doit être en 
français, même lorsque le lieu d’exécution du poste est à l’étranger Le contrat de 
travail est une convention par laquelle une personne s’engage à mettre son 
activité au service d’une autre, sous la subordination de laquelle elle se 
place moyennant une rémunération. 
Cela signifie que l’existence LÉGALE d’un contrat de travail à durée indéterminée 
exige 3 éléments cumulatifs : 
 
1. La réalisation d’un travail, d’une activité 

2. Le versement d’une rémunération 

3. Un lien de subordination 



Les clauses essentielles 

Mentions légales obligatoires : (rappel) 

L’identité des parties, adresses, adresse Urssaf et Déclaration Unique d’Embauche ( DUE), 

rattachement convention collective, conformité et droit d’accès aux informations privées ( 

CNIL), N° de Sécurité Sociale ou autorisation de travail pour le salarié étranger, adhésion aux 

caisses de retraite, assurances prévoyance et frais de santé. 

 

Intitulé du poste, la classification, le statut du salarié 

La classification est souvent déterminée par votre convention collective. Mais rappelez vous 

que seul l’employeur attribue le niveau de classification au poste. Si votre classification 

de poste correspond à un niveau bac. Le recrutement d’un profil supérieur ne vous oblige en 

rien à attribuer une classification supérieure. 

 

Lieu d’exercice du poste, Date d’entrée / prise de poste, Période d’essai 



Les clauses essentielles 

Les horaires  
L’horaire légal, en France, est de 35 heures hebdomadaires, 
151.67 heures mensuelles. Tout le raisonnement de votre 
organisation et de votre rédaction se base sur cette règle. La 
possibilité de forfaitiser les horaires doit répondre aux règles 
légales certes, mais également à votre convention collective. 
 

La rémunération 
La rémunération se calcule sur la base horaire ou forfaitaire 
déterminée dans la clause horaires et dans le respect du salaire 
minimum conventionnel (Smic et convention collective). Le 
surplus dépend de votre négociation. Vous pouvez prévoir une 
clause sur une rémunération variable. 



Les clauses spécifiques 

La mobilité géographique 
Il est important de valider la faculté d’inclure ce type de clause en 
fonction de votre convention collective, en particulier pour les 
postes non cadre. Ensuite, la clause de mobilité répond à « des 
règles » jurisprudentielles en terme de détermination 
géographique. 
 

L’exclusivité, confidentialité 
 

La clause de non concurrence 
 

Restitution de matériel 



Les clauses spécifiques 

Clause de rupture 
Il s’agit de rappeler la référence aux délais de préavis. Parfois un 
montant d’indemnité de rupture peut être prévu. Il s’agit là de 
pure négociation contractuelle. 
 

Validité du contrat de travail 
La validité peut être subordonnée à la présentation des diplômes, 
documents administratifs, visite médicale, le règlement intérieur. 



Les clauses interdites 

Les clauses discriminatoires, d’indexation sur le salaire 
Toute discrimination par rapport au sexe, situation de famille, 
race, religion est interdite et relève pour certaines de sanctions 
pénales. 
L’indexation ou sanction pécuniaire est également interdite. 



Comprendre la rédaction de son contrat de 
travail, pour piloter le lien de subordination 

Tout écrire dans le contrat de travail cdi 
Cette option peut être prise dans le cadre d’un effectif inférieur à 10 
salariés, sans représentation du personnel ou pour un poste unique. 
 

Écrire uniquement le cadre légal de la relation de travail 

Cette option permet de rester à la fois conforme à la loi et de faire vivre le contrat de travail 

cdi avec l’adaptation de l’organisation de l’entreprise. Toutes les décisions unilatérales, 

accords d’entreprise s’appliqueront de droit à l’ensemble de vos salariés, sans que vous soyez 

obligé de faire un avenant. Seules les clauses essentielles, telles le lieu de travail, les horaires, 

les changements de poste ayant une incidence sur la rémunération feront l’objet d’avenant, 

matérialisant l’accord du salarié. Son refus des modifications proposées pourra vous conduire 

à prendre l’initiative de la rupture. 



Clause d’objectifs 
Le contrat de travail d’un salarié peut contenir une clause fixant des objectifs ou 
quotas à atteindre. Ces objectifs peuvent être de nature qualitative ou 
quantitative. 
 
Elle est insérée dans le contrat de travail, soit à l’embauche, ou soit par avenant du 
contrat de travail avec l’accord du salarié : en effet, l’employeur ne peut insérer une 
telle clause dans le contrat de travail sans le consentement préalable du salarié. 
 
Elle doit répondre à plusieurs conditions : 
 les objectifs fixés doivent être raisonnables et compatibles avec le marché 
 les objectifs sont définis soit : 

1.par l’employeur, de manière unilatérale 
2.par un accord entre le salarié et l’employeur. 



Clause d’objectifs 

Le renouvellement, ou la revalorisation des résultats peut se faire 
de manière périodique (à chaque mois, trimestre, semestres, etc 
…). 
Si leur renouvellement n’est pas prévu dans le contrat, 
l’employeur ne peut le faire qu’avec l’accord du. 
 
La non-réalisation des objectifs par le salarié peut 
constituer une cause de licenciement pour insuffisance de 
résultat. 



Rupture d’un contrat de travail 
La démission est un acte unilatéral par lequel le salarié manifeste de façon claire et non 

équivoque sa volonté de mettre fin au contrat de travail. 

 

Constitue un licenciement pour motif économique le licenciement effectué par un 

employeur pour un ou plusieurs motifs non inhérents à la personne du salarié résultant d’une 

suppression ou transformation d’emploi, ou d’une modification, refusée par le salarié, d’un 

élément essentiel du contrat de travail consécutives notamment à des difficultés économiques 

ou à des mutations technologiques. 

 

La résiliation judiciaire, le salarié doit saisir le conseil des prud’hommes. 

Si celui-ci juge l’action recevable, il prononcera la résiliation judiciaire, dont les effets seront 

ceux d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse. 

La prise d’acte de la rupture. Toujours dans une voie contentieuse en réaction aux 

manquements de l’employeur, le salarié prend acte de la rupture du contrat de travail ; c'est-à-

dire, qu’il prend l’initiative de la rupture du contrat de travail, tout en imputant la 

responsabilité de cette rupture à l’employeur. 



Rupture d’un contrat de travail 

La rupture conventionnelle est impossible dans trois hypothèses : 

1) lorsqu’il s’agit d’un CDD 

2) en présence d’un plan de sauvegarde de l’emploi 

3) dans un contexte de Gestion prévisionnelle des Emplois et des compétences (la 

négociation entre l’employeur et les partenaires sociaux de l’entreprise portant sur la 

GPEC, ne peut envisager de conclure des ruptures conventionnelles) 

 
Transiger avec son employeur : 
Il existe un différend entre l'employeur et le salarié : les deux parties 
désirent mettre fin aux relations contractuelles sans pour autant engager 
une procédure contentieuse longue et coûteuse. 
Pour être valablement conclue, la transaction doit être signée une fois la 
rupture intervenue, c'est-à-dire après la notification du licenciement, de la 
démission, de l’homologation par l’inspection du travail de la rupture 
conventionnelle … 
 



Rupture d’un contrat de travail 
La force majeure : la force majeure est un événement imprévisible, inévitable et 

insurmontable rendant impossible l'exécution du contrat de travail. Ce mode de 

rupture est purement théorique puisque les juges se montrent extrêmement stricts 

quant à l'appréciation des cas de force majeure. Ainsi, la cessation d'activité de 

l'entreprise, les difficultés d'ordre économique même importantes ou la maladie du 

salarié ne relèvent pas de la force majeure. 



Rupture d’un contrat de travail 
La faute grave : il s'agit d'un fait ou d'un ensemble de faits constituant une 

violation des obligations découlant du contrat de travail d'une importance telle 

qu'elle rend impossible la continuation du contrat de travail. Elle peut être 

imputable au salarié (abandon de poste, insubordination, violences envers un autre 

salarié ou un client…) mais aussi à l'employeur (harcèlement sexuel ou 

harcèlement moral, injures racistes à l'encontre de l'un de ses employés…). 

L'insuffisance professionnelle ne constitue pas une faute grave. 



Rupture d’un contrat de travail 
L'embauche à durée indéterminée : le salarié qui justifie d'une embauche sous 

contrat à durée indéterminée (CDI) peut rompre le contrat à durée déterminée 

(CDD) avant la fin du terme. Il doit pour cela respecter un préavis, calculé à raison 

d'un jour par semaine de travail, dans la limite de deux semaines. 

 

La période d'essai : si le CDD comporte une période d'essai, le contrat de travail 

peut être rompu par l'une ou l'autre des parties pendant ce laps de temps, sans 

justification. 



Rupture d’un contrat de travail 
non autorisé légalement 

Pour une rupture à l'initiative de l'employeur : si l'employeur rompt le contrat 

en dehors de la période d'essai et des cas autorisés, il doit payer au salarié une 

somme au moins égale à la rémunération que ce dernier aurait perçue jusqu'au 

terme du contrat. Ainsi, s'il restait huit mois de contrat au salarié dont le CDD a été 

injustement rompu, l'employeur devra lui verser une indemnité au moins égale à 

huit mois de salaire. 



Rupture d’un contrat de travail 
non autorisé légalement 

Pour une rupture à l'initiative du salarié : il peut être condamné par le tribunal à 

verser à son employeur des dommages et intérêts correspondant au préjudice subi. 

Le préjudice varie donc en fonction des circonstances de la rupture. Il pourrait, par 

exemple, être élevé si la rupture a eu lieu à la veille d'un rendez-vous important 

avec un client. 



Procédure de rupture 

Pour obtenir la rupture conventionnelle de votre CDI de la part de votre 

employeur, il est nécessaire de respecter les étapes suivantes : 

1. En parler avec son employeur 

2. Télécharger un modèle de lettre de demande de rupture conventionnelle sur le 

site travail-emploi.gouv. 

3. Faire signer la lettre de rupture conventionnelle par son employeur et lui laisser 

un exemplaire. 

4. Envoyer le formulaire de demande de rupture conventionnelle à la Direccte 

pour homologation. 



Procédure de rupture 

Documents à remettre au salarié : 

Certificat de travail 

Attestation destinée à Pôle emploi 

Reçu pour solde de tout compte 



Procédure de rupture 

Prise d'acte de la rupture du contrat de travail : 

L'employeur doit remettre au salarié les documents suivants : 

Certificat de travail, 

Attestation Pôle emploi 

Solde de tout compte 

État récapitulatif de l'ensemble des sommes et valeurs mobilières épargnées ou 

transférées au sein de l'entreprise dans le cadre des dispositifs de participation, 

d'intéressement et des plans d'épargne salariale. 



Procédure de rupture 

Résiliation judiciaire du contrat de travail : 

Saisine du juge : 

La résiliation judiciaire du contrat de travail doit être demandée auprès du conseil 

de prud'hommes. 

 

Poursuite du contrat : 

Le contrat de travail se poursuit normalement pendant toute la procédure 



Procédure de rupture 

Rupture du contrat de travail pour cas de force majeure : 

Le contrat de travail est rompu immédiatement. 

L'employeur n'est pas tenu de respecter la procédure de licenciement. Aucun 

préavis n'est effectué. 

L'employeur remet au salarié les documents de fin de contrat qui lui sont dus. 



Procédure de rupture 
Départ négocié en cas de difficultés économiques : 

La proposition de départ négocié peut être faite aussi bien par le salarié que par 

l'employeur. Il est préférable, pour des raisons de preuve en cas de litige, de prévoir 

un accord écrit. 

 

L'employeur doit remettre au salarié les documents suivants : 

Certificat de travail, 

Attestation Pôle emploi 

Solde de tout compte 

État récapitulatif de l'ensemble des sommes et valeurs mobilières épargnées ou 

transférées au sein de l'entreprise dans le cadre des dispositifs de participation, 

d'intéressement et des plans d'épargne salariale. 



Conduire les entretiens 
professionnels 

 Tous les 2 ans, l'entretien professionnel 
est un rendez-vous obligatoire entre le 
salarié et l'employeur. Il est destiné à 
envisager les perspectives d'évolution 
professionnelle du salarié et les 
formations qui peuvent y contribuer. 



Qui est concerné? 

 Il concerne tous les salariés : 
 quelle que soit la nature de leur contrat de travail : 

CDI, CDD, contrat de travail temporaire, contrat aidé, 
etc. 

 quelle que soit leur durée de travail (temps plein ou 
temps partiel),  

 quelle que soit leur ancienneté,  
 quels que soient la taille de l'entreprise et son secteur 

d'activité. 
 Les salariés sous contrat d'apprentissage ou de 

professionnalisation, qui ont la qualité de salariés, ne 
sont pas exclus de ces dispositions, même s'ils 
bénéficient par ailleurs d'un accompagnement dans le 
cadre de leur formation en alternance. 
 



Contenu  

 

L'entretien professionnel vise à : 

 accompagner le salarié dans ses 
perspectives d'évolution professionnelle : 
qualifications, changement de poste, 
promotion, etc. 

 et identifier ses besoins de formation. 

 



Conduire l’entretien professionnel  

 Mise en situation  

 Remise « guide conduite d’entretien » 



Des questions ??? 


